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Convention collective nationale

IDCC : 3250 | COMMISSAIRES DE JUSTICE ET SOCIÉTÉS DE VENTES 
VOLONTAIRES 
(16 novembre 2022)

Avenant n° 12 du 16 mars 2026 
relatif aux salaires

NOR : ASET2650322M

IDCC : 3250

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SYMEV ;

CNCJ ;

SOPVEM ;

UNCJ ;

AVENIR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

FEC FO ;

FS CFTC ;

FESSAD UNSA ;

FSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Au titre des négociations salariales pour l’année 2026, un consensus a pu être trouvé entre 
les partenaires sociaux pour déterminer les salaires minima hiérarchiques applicables dans la 
branche à compter du 1er avril 2026.

C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er | Modifi cation de la valeur de la valeur de référence de l’article 41.1 
« Méthode de calcul du salaire minimum conventionnel »

À compter du 1er avril 2026, la valeur du point dite « valeur de référence » est fixée à 8,87 euros.

Les autres dispositions de l’article 41.1 de la convention collective sont inchangées.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS



BOCC 2026-14 TRA 88

Article 2 | Modifi cation du chapitre 2 du titre 8 de la convention collective « Grille 
de classifi cation »

En conséquence de l’article 1er, à compter du 1er avril 2026, la grille de rémunération visée au 
chapitre 2 « Grille de classification » du titre 8 « Classification » de la convention collective des 
commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires est modifié comme suit : voir 
annexe.

Article 3 | Stipulations spécifi ques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties ont considéré qu’eu égard 
à l’objet du présent avenant, celui-ci n’appelle pas de stipulation spécifique mentionnées à 
 l’article L. 2232-10-1 du code du travail, étant rappelé que la branche est composée majoritaire-
ment d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à s’appliquer à 
toutes les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.

Article 4 | Durée, entrée en vigueur, extension et dépôt

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur à compter du lendemain de la réalisation des formalités de dépôt.

Les signataires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension auprès des ins-
tances compétentes, selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires, pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 16 mars 2026.

(Suivent les signatures.)
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